
ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ VERS L’APPRENTISSAGE

OSONS L’ALTERNANCE !
qu’est-ce que c’est ? 
 
Une action initiée par Opco EP, cofinancée par la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes et en collaboration 
avec l’Éducation Nationale, afin de proposer aux 
entreprises un accompagnement personnalisé 
dans le cadre du recrutement d’un apprenti. 

Cet accompagnement, effectué par un de nos 
conseillers, concerne autant l’alternant que 
l’employeur et a pour objectif de faciliter  
et sécuriser le recrutement des apprentis.

Entreprises relevant du champ d’intervention  
d’Opco EP.

Bénéficiaires1

•  Ré-interroger vos pratiques de recrutement et 
d’intégration en découvrant de nouvelles méthodes.

•  Sécuriser l’intégration des apprentis en les 
accompagnant tout au long de leurs parcours.

•  Contribuer à l’insertion professionnelle des jeunes  
et renforcer votre image d’entreprise citoyenne  

Avantages2

1

Plus d’informations : 
opcoep.fr

Entreprise

OSONS L’ALTERNANCE !

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Financement4
Prestation 100% financée par Opco EP*.

*Cofinancement de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Démarche5
Contactez votre conseiller Opco EP : 

opcoep.fr/mon-conseiller.

Contenu3
Après identification par l’Éducation Nationale  
des jeunes volontaires et éligibles à l’apprentissage,  
le conseiller Opco EP organise le recrutement  
et l’intégration de l’alternant : 

Accompagnement de l’entreprise

•   analyse de la situation de travail : tâches à effectuer, 
journée type, horaires, environnement de travail, équipe, 
référent... ;

•  mise en relation et présentation du poste  
de travail au jeune ;

•  aide au montage du contrat d’apprentissage ;
•  suivi de l’accueil et de l’intégration.

Accompagnement des candidats à l’apprentissage

•   construction du projet professionnel en alternance : 
découvertes des CFA, présentation des métiers, 
développement des compétences comportementales… ;

•   mise en relation avec des entreprises ;
•   suivi et accompagnement pour garantir une intégration 

réussie.
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La durée de l’accompagnement sera fonction 
des besoins de l’apprenti et de l’entreprise.

Situées dans la métropole lyonnaise et 
accessibles en transports en commun.

http://www.opcoep.fr
https://www.opcoep.fr
https://www.opcoep.fr/mon-conseiller
http://opcoep.fr/mon-conseiller

